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détentions impériales 
Ce n'est pas seulement M Combes, 

c'est aussi l'empereur d'Allemagne qui 
s égare dans les bosquets de la philoso
phie. Ce qu'il y découvre n'est point fait 
pour nous déplaire, car rien n'est amu
sant c o m m e les tirades d'un personnage 
couronné OH non sur des choses qu'il 
croit savoir et dont personne ici-bas n'a 
jamais su le premier mot. 

Voyez-vous cet empereur nous appor-
i«nt le bon Dieu sur un plateau et 1* dé
montant devant nous, comme une pièce 
d'horloge ? Uue le pape se livre à cet exer
cice, cela est déjà passablement curieux : 
mais enfin il est M la partie, puisqu'il a 
pour fonction de représenter Dieu sur la 
terre, et on n a point à lui faire remarquer 
qu il sort de ses attributions quand il 
noua sert une bulle sur tel ou tel dogme 
de suii Eglise catholique, apostolique et 
romaine. 

Tel n est pas le cas de Guillaume, à 
moins qu'il ne se considère comme le 
tieutenant du Dieu des armées. 

Je ne serais point, d'ailleurs, autre
ment surplis qu'il étalât, celte fantastique 
prétention. N a-t-il pa* prétendu k tout".' 
Ne s'est-il pas imaginé qu'il est poète et 
OU'1 ses œuvres feront un jour ou l'au
tre pâlir celles d'Homère ei Je Shakes-

j t-uir '.' Ne s'est-il pas fourré dans la .tète 
ifuil est peintre connue Léonard do Vin
ci et musicien COtniIM Wagner ? Il ne 
lin manquait plus que de se l'aiiv Ihéolo-
uien, et ça n'a pas traîné. 

Ce qui me semble, par exemple, dépa-
ier un peu sa théologie, c'est qu'il nous 
sert un Dieu déjà bien connu et considé-

(bleinenl usé. Si j^avais à choisir, je lui 
préférerai! celui des bonnes gens qui se 
conduisaient si gerilimeal dans ies chan
sons de Bérangei'. C'était un Dieu sou-

Tf.iîit. point ennemi d'une douce gaieté. 
se laissant taper sur le ventre et ne vous 
regardant pas du haut de son auréole 
ivec la moue rébarbative d'un vieux qui 
«a NOUS foudroyer. 

Le Dieu Je l'empereur Guillaume ne me 
pu; ait point avoir été latflé sur le même 
patron. G est un type très méticuleux, 
maniaque jusqu'oïl bout des ongles, tou
jours pré!-à jouer de son tonnerre par-
dessus la tête des gens . C'est, au surplus. 
ie même qui chassait du paradis terres-

, ire nos infortunés premiers parents, sous 
l« titUnXi un f i M o t e qvCiVs Kvaiwt «re
flue une pauvre petite pomme. 

Dans ces conditions, je ne vois pas bien 
où était pour Guillaume la nécessité de 
.MOUS le présenter à nouveau. Il y avait si 
longtemps que nous le connaissions ! 

Toute la relouche qu'il lui a faite con
siste à nous le montrer sous les couleurs 
d un gaillard qui se reproduit avec une 
invraisemblable fécondité. Pendant que 
vous le croyez occupé tout là-haut à ré
gler le mouvement des étoiles ou à 
redorel les ailes de ses anges, il est tout 
simplement au milieu de nous, en train 
•Je s incarner dans tel ou tel individu, 
pour ie grand bien de l'humanité. C'est 
ainsi qu'H s'incarna autrefois dans un au-
tre Guillaume dont celui-ci serait, à ce 
rompt», le débile héritier. 

Connue vous le voyez, ce n'est point 
par un excès de modestie que le mystique 
eniperetu d'Allemagne se signale à l'at
tention de ses contemporains. Le voilà 

, classé petit-fils du Père Eternel ! Rien 
qae ça de luxe, comme on dit au noble 
faubourg. 

Ce qui me chiffonnerait tout de même 
un pou. si j'étais à la place de ce céleste 
empereur, ce serait de penser que mon 
divin grand-père fut autrefois et qu'il est 
même encore aujourd'hui, le terrible Sa-
b io ih .te l'Ancien Testament. Or, c'est 
justement à ce titre que le kaiser le glori-
ito et se glorifie en lui, l'Ancien Testa
ment élant à ses yeux la grande manifes-

ition de l'Eternel à travers les siècles. 
Pas dégoùlé. l'empereur ! Car enfin, la 

Bible n'est point, que je sache, un livre 
d'une exceptionnelle moralité, et si c'est 
ce livre qui est Dieu, je ne lui en fais pas 
mon compliment. Il y a là-dedans des his
toires qu'un dragon ne pourrait lire sans 
rougir jusqu'au bout des oreilles. Les pa
triarches v changent de femme comme de 
rtremise : les épouses y font cascader leur 
Vertu avec une déplorable facilité : tout 
cela pour la gloire de Dieu ! L'inceste y 
loue un rôle dont le souvenir nous a été 
transmis par la conversation plutôt ris
quée des Plies 'le Luth avec leur étrange 
râpa : tout cela également pour la gloire 
du même Dieu ! 

(1 n'y a pas dan; tout l'Ancien Testa
ment quatre patriarches nui se soient 
tenus à peu près convenablement. Les 
meilleurs d'entre eux tresseraient des 
chaussons de lisière dans les maisons 
centrales, s'ils avaient le désagrément de 
vivre dans les temps modernes. 

Cela n'empêche ni l'Eglise ni l'empe
reur Guillaume de nous les offrir comme 
des parangons de vertu. Quelque chose 
me dit toutefois que le kaiser ne laisse-
fa i t pas traîner aux mains de ses-enfants 
le livre où s'étalent leurs saintes turpitu
d e 

Alors quoi ? Oh 1 c'est bien s imple. 
Guil laume n'ignore pas que la religion 
met aux p ieds de leurs maîtres les peu
ples ignorants et désarmés. Il s'en est fait 
le défenseur, parce qu'elle est son bou
clier comme aile est celui de tous les hom
mes qui ne régnent que par la force et 
rien ne lui fera lâcher son apostolat im
périal, tant qu'il lui permettra de gou
verner des sujets, en les abêtissant. 

C'est évidemment le même raisonne
ment que se font chez nous les adversai
res de la République, qua.id ils s'oppo
sent a la dénonciation du Concordat ; 
mais nous avons lu dans leur jeu, com
me l'Allemagne finira par lire dans celui 
de son empereur, et vous verrez ce que 
pèsera leur Bible, quand la raison hu
maine se sera enfin levée dans toute sa 
beauté ! 

Clovis HUGUES, 
Député de la Seine. 

L'Actualité 
Amusante 

Voir à la 6e Page 

AU JOUR LE JOUR 

DUCHESSE & COIFFEUR 

La « Grande Duchesse » d'0{(cnbach 
n'est pas qu'une umasanle héroïne d'o
pérette. Un cicui de la retioucer dans la 
eu- icelle. ou elle se nomme Anustasie 
Micliaïloena. Et cellt-ei, pur une délicieu
se ironie eUi atstut. apparaît encore plus 
excentrique, plus yeie i/ue l'autre. (Jue 
coule~-cous, on a oeau figurer Uuns le 
Gotha, on n'en est pas moins... ftinme. 

Vous connaissez ce qu'on appelle trop 
yracement peut être U scandale de la l 
Cour de Mecklemboury Scthwerin. La j 
grande-duchesse, mère du grand-duc ré- | 
gîtant, veuve depuis 1897, « attrait flirté j 
plu.-, que de raison avec un garçon coif- j 
Jeur ». C'est une dépêche de Merlin qui 1 
$'exprime ainsi. Comme en termes ga- j 
laminent mesurés cette grosse chose e-st : 
dite! Un (lirt? Hum! Un {lirt prolongé, I 
1res prolongé, puisque- s'il faut en croire I 
la même correspondance, la ^rande-du- t 
chesse « est a u jou rd ' hu i menacée d'une j 
maternité tardive ». 

Salurellemenl, ap rès l'aventure de la | 
princesst Louise de Se in , dont on coi i-
mençaït à se lasser, les exploits de la 
grande duchesse Anastasie ne peuvent 
qu'obtenir un joli succès auprès des hu
moristes. 

Quel est ce garçon coiffeur qui eut la 
joie insigne de se faire une telle amie ? 
I.'liistuiie ne le dit point et lui-même de
meure volontiers silencirua:. Plus avisé 
qu'André Giron, qui clamait d tous les 
échos le cri de son amoureuse passion, U 
s'entoure de mgstèie. On ne saurait trop 
admirer ce type rare, l iés rare, de Figaro 
qui n'est pas loquace. 

Ma foi, pourquoi, au fond, faire tant de 
bruit autour de cette simple affaire ? On 
peut être garçon coiffeur et inspirer des 
idées folâtres à une prineersr. Ça n'a rien 
de paradoxal. L'essentiel est de saisir 
l'occasion par les Ih ' l "tir. 

LETTRE DE BELGIQUE 
(De noire correspondant spécial; 

Bruxelles, 2 mars. 
LA QUESTION DE L ALCOOL 

Nous avons buivi en Belgique, avec la plus 
grande attention les débats de la Chambre 
française sur la question de l'alcool. Celte 
même question venait de provoquer eh ez 
nous la bataille parlementaire la plus achar
née dont nous avons gai dé la mémoire. 

PROVOCATIONS DU MINISTERE 
M. de Smet de Neeyer soumettait & la 

Chambre un vaste projet financier. 11 deman 
doit notamment 15 millions à l'ulcool, et « exi
geait » sous le prétexte vain d'éviter les spé
culations, un vote immédiat, sur simple rap
port dune commission spéciale et sans dis
cussion. 

Or, la Chambre avait été convoquée par le 
ministre, huis-clos ; les projets du minis
tère lui avaient été communiqués : la com
mission y avait été constituée a l'avance, son 
rappoil avait été rédigé sur documents déjà 
préparés dans le» bureaux de M. de Smet de 
Neeyer. Tous les gros industriels font partie 
de la majorité, ils étaient dûment prévenus, 
le téléphone fit son office ; le spectre de la 
u spéculation » n'était donc qu'un leurre. 

La prétention du ministre était autrement 
grave et passait toute préoccupation com
merciale ; il entendait créer un précédent 
pour les besoins de sa politique tortueuse et 
hypocrite ; c'était de parti-pris la mise hors 
la loi de la minorité . 

RESISTANCE DES GAUCHES 
M. P. Hyniuns éleva le premier une vi

goureuse protestation ; vous méconnaissez 
déclarait-il au ministre, nos prérogatives 
parlementaires qui ont pour base la u discus
sion » de l'impôt. 

Nous ne voulons pas, s écriait Vandervelde 
Aussi bien, que vient-il nous chanter d'une politique fiscale de guet-apens. On ne 

vouliez combattre l'alcoolisme vous propo
seriez un droit prohibitif. Je dénonce l'hypo
crisie de ce gouvernement : 

Vous vivrez de l'impôt progressif sur la mi
sère ; vous allez dégrever le café de 2 mil
lions et augmenter de 15 milions limpot sur 
l'alcool ! 

Vous voulez étrangler notre droit de discus
sion et nous empêcher de rechercher d'autres 
bases d'impôts plus justes que ceux sur la 
consommation : sur le capital, sur les va
leurs immobilières. 

Nous savons à quoi vous destinez les mil
lions que vous voulez prélever sur les ou
vriers ; ils ne sauraient être consacrés qu'à 
soutenir, non l'enseigneinci t public, mais 
vos écoles congrégunistes : non una année 
nationale, mois une armée de mercenaires ; 
non les associations ouvrières, mais des grou 
pes agricoles électoraux et le budget des cul
tes, alin de maint nir plus longtemps votre 
majorité n nrti oî'llc » dans le pays et votre 
résistance désespérée contre le Suffrage Uni
versel libérateur. 

Ce n'est pas pur des mesures fiscales que j 
vous pouvez enrayer l'alcoolisme : vous flap
pel non l'ivrogne mais sa famille. Contre 
le lléau alcoolique le monopole est le seul re- | 
rnède. 

DEFAITE DU MINISTERE 
Sans doute M. de Smet de Neeyer obtint j 

de sa majoiité servi)* les iâ mltUons qu'il de
mandait. Pei sonne sur M fouit ne Se luisait 
tosnbre J une illii.smn. Là n'était ui l'intérêt, 
ni l'enjeu de la bataillé : la question était de 
savoir si le ministre réussirait a mettre hors ! 
la loi la minorité, à lui retirer le droit de dis-
cussioe des in.yOts.Cc coup d'étal parlemen
taire a échoué giace. à l'admirable ténacité de , 
nos amis socialistes et ds toutes 1 - gaueli s. 
Les séances duraient to.it le Joui et toute la 
nuit ; il u fallu quaiiujte heures à ia majorité 
pout imposer â voloh'ts : le droit a la libre I 
discussion a triomphé. • 

Le cauchemar du défleil ne hante; a plus les ! 
nuits du ministre pendant quelque tempe : 
mais à quel prix : les quatre-vingt-dix cléri
caux aui constituent la majorité de la Cham
bre be'g. se vjr.! déstioi ores. 

LES CAISSES D EPARGNE 
L'élévu'.ion de au .. - liioits w i l'alceol, I 

n'est que Je pretnici , , LU de réfor
mes rùumcièrtts lue M. dt Smet de Neeyei 
sounist au l a , 

Son projet rt'rstuneiim des imutes Hsreei 
pour les piae imenta d s tonds eoofléa a ia 
Caisse d'épargne, sera vivement discuté. 

Il y a quelques années, une commission < 
extra-parlementaire avait rw4»mné toute i 
proposition 4'extencion. Elle avait dit. que si j 
Ut Cuisse généiaie d épargne était encjino.e • 
de fond» à placer, u valait mieux réduire j 
l'inteiei servi et JUS«I le chiflr* maximum l 
des dépôts autoilsé», plutôt .JUS U'ao '̂.': 
le cycle et les risque* de ses opérations « con- l 
snant a ta bauquo ». 

Oi. ie iinii.oU': des finances p 
jourd'lmi .pie la Caisse générale a épargne et 
de retraite soit autorisé; — à acqnél 
fonds d'Ktsts étrangers et des obligations de 
chemins de fei .'t de tramways étrangers, 
qni sont clients de notre industrie oattoualc 
pour la fourniture de eur ai—Sillilïîï et de 
leur matériel — ..insi que des créances ga-
lanties par de* h> p^the jues mai;l n , ~ *_i 
ttuviales . 

IMPOTS 
SUR LES SOCIETES ETRANGERES 

Un ti ois.cuie projet assimile a i point de 
vue de la petsete, le- société* commerciales 
étrangères uux sociétés beiges, en ca qui con
cerne les bénéfices qu'elles réalisent en L >-
gique. 

L s société; étrangères ev.-ud un siega d'o
pérations en Belgi |ue, sont assujetties ac- i 
tuellemeaj u un dtoit de patente tix- inférieur 
au droit pioportioniiel que subissent le* so
ciétés bslgos. 

Les sociétés belges par actions (anonymes j 
ou en commandite sont Uixé-s u .a.son de ! 
2 % de leurs bénéfices, o il- taxution s M ail 
désormais appliquée aux sociétés similaii •-
ayant leur siège I l'étranger, à raison des bé-
néiic'S qu'elles réalisent dans le* r.gences 
succursales et autres établissements fondés 
par elles en Belgique. 

L'unité du régime de la patente existait dé- ' 
• pour les sociétés d'assurances belges et 

' - serait réalisée pour la géné-
i pei action», qu'elles soi -n' 

ies ou financières. 
F. VANDROMMK. 

étrangères 
lai i téV 
ir.dusti 

avec ce Dieu de la Bible dont il se procla
me sournoisement le représentant sur la 
terre ? 

Ce serait du propre s'il se mettait à prê
cher au milieu de son peuple la vie de 
vieille pataeric que pr"•"lièrent Abraham 
« ses descen lant«. Vous verrez qu'il s'en 
«briera comme >!e la -..este et qu'il se con-
fenfera d<- hoti? jouer sa petite comédie 
religieuse se.n_- se fouirèr publiquement 

peut voter 15 millions de charges nouvelles 
sans connaître leur destination ; nous exi
geons l'exposé des motifs. 

M. H. Denis avait démontré il y a trois 
mois le déficit du budget : le ministère l'avait 
nié. il éclate aujourd hui. 

Les millions qui vous manquent reprend 
Vandervelde, vous les prenez dans la poche 
d*>s ouvriers, et vous épargnez les riches. La 
femme "t les enfants ej i auront I" malheur 
d'avoir un père ivrogne, seront encore frap-

«ÔÛs~ïa~M 'U L S i :c sonnas'es qui lui ont pés dans leur pain. Vous ne combattez pas 
révé'lé ta pensée de l'Eternel. I 1 alcooijsm*. v t u s voulez en vivre. Si vous 

H - E T A B A C 
La discussion qui s'est terminée lundi, à 

la Chambre, pur le vote de l'amendement 
Borne, remet au prénatal plan de l'actualité la 
question du tabac. Examine.u donc ce que 
l'on fume dans les différents pays. 

En Frunce. il y a cinquante ans, c'est la 
pipe qui tenait in première place et le cigare 
la deuxième. Celui-ci a conservé son rang. 
mais la cigarette a détrôné ia pipe, qui oc
cupe aujourd'hui chez BOUS le dernier rang 
de l'échelle. 

Les Allemands, dans les classes aisées, 
sont surtout glands fumeurs de cigares. La 
pipe, naguère inséparable de l'étudiant ger
manique, est aujourd'hui bien délaissée dans 
les universités. Par conire. dans ie peuple, 
c'est encore elle qui tient la tète. Quant à la 
cigarette, les Allemands, aussi robustes fu
meurs que mangeurs, la déclarent tout à fait 
insuffisante et bonne pour des godelureaux. 

Les Anglais cultivent également la ciga
rette et la pipe. Cn gentleman peut très bien 
se promener dans les rues de Londres avec 
sa pipe à la bouche ; pareil procédé serait au 
contraire très mal vu à Berlin . 

La terre classique de la pipe — qui Jadis 
régnait partout eu souveraine, sauf dans le 
Midi — c est la Belgique et la Hollande. Le* 
longues pipes flamandes sont célèbres. 

Espagnols, Italiens, Autrichiens aussi fu
ment presque exclusivement le cigare. Les 
cigares italiens sont très longs, et munis 
d'un tuyau de paille qui les perce à lune des 
extrémités et sert de fume-cigare ; ils sont 

i d'ailleurs excellents, quoique irès forts. 
Les Russes de la bonne société ont voué 

un culte presque exclusif à la cigarette, qui 
| y est partumée, et que fument même les 

dames de l'aristocratie. Les Russes ont été 
imitées par les Anglaises, puis, plus timide
ment, par les Parisiennes. 

La cigarette qui a eu un si grand succès 
en Occident.est d'origine orientale.Mais elle 
n'a pas supplanté en puvs turc la pipe, où 
plutôt la narghilé, formé d'un fourneau «t 
d'un long tuyau qui traverse un vase rempli 

. d'eau parfumée. 

CHnOMÇUE 
Le Fi iicé professionnel 

— Ne me riarle pas de Louis Bréval 1 — 
m interrompu Chato'. — J'ai hort .. de ce 
type d'écomineur a'âires vierjjes, u'ûcumeur 
d'illusions, de coureur de fausses fiançailles, 
qui. après avoir goûté, puis savouré l'intimité 
de candides jeun« filLs et les avoir bercées 
d espérances conjugales, se retire sournoise
ment, les abandonne déflorées de leurs pre
mières confiu mec*. Cette vile maraude m'est 
encore plus odieuse par son impunité certaine: 
qu-1 code d'honneur mondain, sévère à tout 
dommage physique, se soucie de venger une 
bie6sure au cœur? 

— Tu prends — objectai-je à Chatry — la 
chose diablement au tragique. Ces écorni— 
ileuis d'àmos que tu flétris ne rencontrent pas 
toujours de naïves pensionnaires disposées à 
croire que le premier vaiseur qui muimure : 
« Je vous aime : • est le Lonengrin idéal. Plus 
d'une experte tlirteuse, éventant au premier 
flair ies indécisions et les allures louches de 
ces faux fiancés, les force dans leurs retran
chements de déclarations imprécise* et de ser
ments trop vagues. Ces audacieuses vengent 
ies timides. Et ne me contredis pas, car, de 
ceci, j'ai précisément la preuve en l'aventure 
du pauvre Bréval. Ecoute-ia et peut-être, dans 
son cas de dévergondage sentimental, trouve
ras-tu l'excuse d'une inconscience, d'une fa
tuité, d'une niaiserie de hobereau demeuré pro
vincial au travers des plus aifinés cénacles pa
risiens. 

Ce fut le mois dernier, à la mer. Notie Bré
val qui, tout le printemps, avait déployé ses 
assiduités et ses galanteries de fiancé profes
sionnel auprès de miss Ketty Nell, la suivit 
à Houigate. La, miss Ketty, plus avisée, cl 
moins i-iaiiente- que ses devancières, jugea que 
les choses iram.'.ient en longueur. Bréval avait 
p.-ut être prcss.-nti une ciol très inférieure au 
li:'o= chigre annoncé tout d'abord ; mais com
me miss Ketty savait les rentos de Bréval sé-
i.cLbeniiiDI assurées sur de bonnes terres d An
jou, elle le menait bon trajet, se compiomet-
tr.nt. ^affichant avec lui, i artout, en toute crâ-
nene. Lui louvoyait, attenant de rire sous 
cape, mais inquiet d une allure qui lui rendait 
chaque jour ia retraite plus difficile. 11 cher-
chajl un prétexte p.au*ible do rup; .re, quand 
il lut convié, sans plus de cérémonie que de 
«.obtuin:, à dîner au cucag. de lauy Nell. Lin-
vitation. par simple leur.-, ne le mit pas en 
ùénar.cc, non plus que le * post-scriptuiu » 1* 
p.iant de venir en habit. Il s y rendit 

o i » le scuti, il (ut surpris de voir la villa 
Mm a n n u m , cn «oUiraa-c <t« «te. Sur la ter-
istte, beaucoup de visages familiers, amis de 
Taris ou relations de pLàge, se trouvaient réu-

vliss Ketty courut ^aiment à lui. toute rose 
d'émotioa dai.;. sun auafe Je tul.e blanc, touto 
taporeuse parmi les touffes de tamar.s l.eor 
po.g„ee de mains provoqua un murmure de 
sympathie discrète, et lorsque, tout en badi
nant, miss Ketty giissa un gros camélia blanc 
à la boutonnière 0e Bréval, on chuchota mali
cieusement. Ensuite, on s'écarta pour les lais-, 
ser entrer côte à côte dans le salon. Là, des 
corbeilles, oc- houes, dos gerbes de fleurs 
blanches, p.mponné.-s de grea noeuds de satin 
bianc, euccinbiaicnt les tables, les coins, les 
embrasures de feneuas. Rien d autrement 
anormal, ^otie am. s étonnait seulement que 
ces dames, généralement expansives, ne l'eus
sent pas avoit, d'une réunion si nombreuse. Il 
était sur le point d interroger Ketty, quand 
.ady Neli parut. Elle lait.ra dans le petit sa
lon et, en tète à tête, elle lui avoua : 

« Ketty a aujouru hui vingt ans : c'est pour
quoi nous sommes en iêle. Nos amis absents 
oal envoyé des fleur» Ceux qui, ce so.r, sont 
del nôtres, L^ proposent, au dessert, d offrir 
un souvenir a ma fi.ie. ?se voulant vous obli
ger à aucune dépens./, j'ai trouvé plus discret 
de ne pas vous avertir. N'imporie quelle douce 
jiaioie d'un ami tel que veus vaudra pour ma 
Ketty tous les cadeaux du monde. • 

Ces derniers mot», quelque peu ambigus, 
n éveillèrent pas encore les soupçons de Bré
val. Il se désola poliment de ia discrétion de 
lady Neii : ce lui eût été un plaisir dofiri: des 
fleurs à miss Ketty ; il allait éprouver uno 
gêne, une vraie honte dàrrn er les mains vi
des. 

Lady Neli parut touchée de ce regret : 
« lètes-vous réellement si contrarié que 

cela ? 
— Oui, très réellement. 
— F.h bien, — nS-el!^ du ton le plus naturel, 

j'a\ un moyen fort simple de remédier à ma 
discrétion outrée. J ai rapporté de Baveux, ré
cemment, deux antiques joyaux, sans grande 
vaieur, certes, mais ce sont vieilleries dont 
raffole Ketty. Je devais les mi donner ce soir, 
mais si cela, tout âThcure, peut vous éviter un 
embarras ou quelque fausse honte, je vous cé
derai l'un de ces bibelots ; vous le donnerez en 
votre propre nom et vous le rembourserez de
main ou après-demain. » 

Bréval accepta, remercia et insista pour 
payer immédiatement. 

« C'est une bagatelle, — s'exclama lady Nell 
négligemment, — et nous avions tout le temps 
d'en reparler ; mais puisque vous l'exigez, je 
vous le dis : vous me devez vingt-cinq louis. » 

Bréval n'est pas prodigue. Il eut une gri
mace et, tout en jurant qu'on ne l'y pincerait 
plus, il tira cinq billets bleus de son porte
feuille et lady Nell les prit du bout des doigts 
avec une belle insouciance de l'argent. Elle 
ouvrit son secrétaire, y jeta la somme dédai
gneusement «t saisit un tout petit paquet noué 
d'une faveur blanche et soigneusement ca
cheté. Bréval eut un mouvement pour déplier 
le papier de soie et regarder le joyau, mais d'un 
geste fébrile lady Nell l'arrêta. 

— Voici Ketty, fit-elle, cachez cela... 
Ketty entrait en effet, suivie de plusieurs 

personnes. Bréval n'eut que le temps de glis
ser le paquet dans la poene de son gilet. On 
passa aussitôt dans la salle à manger, où no
tre ami se trouvait placé a droite de Ketty. 
Cela lui étant arrivé maintes fois, il ne s'y 
arrêta pas ; mais il remarqua que la jeune 
fille avait a sa ceinture et aussi au corsage deux 
gros camélias blancs pareils a celui de sa bou
tonnière. Puis il s'étonna que tous les regards 
curieux et attendris se fixassent sur eux, et en
core plus qu'un valet, très ostensiblement, an, 
portât et plaçât devant eux une énorme cor
beille de roses, d'oeillets et de lilas blancs, une 
obsession de blanc 1 Quelques allusions à mi-
voix lui firent dressa* formate, «t ajoutèrent X 

son inquiétude ; mais miss Ketty, charmante 
ce soir-là, réussit à le distraire et à absorber 
son attention en un flirt provocant. Au dessert, 
lady Nell, souriante, demanda le silence et 
déclara d'une voix très émue : 

— Je ne crois fâcher aucun de nos excel
lents amis en réclamant pour M. Bréval le droit 
d'offrir le premier son présent à ma fille. 

Des approbations se croisèrent. 
— Comment donc '. C est son privilège 1 A 

tout seigneur, tout honneur '. 
Ces'exclamations lui paraissaient singuliè

res, mais, ainsi mis en vedette, en dépit de 
son aplomb, le jeune homme ressentait un lé
ger trouble qui nuisait à sa perspicacité. Sol
licité de toutes parts, il se leva, prit dans la 
poche de son gilet le petit paquet et, d'un geste 
plein de candeur, l'offrit à miss Ketty. 

— Merci '. s'écria la jeune fille toute rose 
de joie pudique. Oh ! combien je suis impa
tiente de voir ! 

Et de ses doigts agiles, elle dénoua la fa
veur blanche, rompit la cire, déchira le papier 
de soie et mit à découvert un ravissant écrin 
de peluche blanche frappé de ses initiales. On 
demeura en suspens. Bréval lui-même se pen
cha, pas fâché de savoir ce qu'il offrait. Miss 
Ketty poussa le petit ressort et l'écrin, s'ou-
vrant brusquement, laissa voir, sur le velours 
mat, l'étincellement d un saphir et d'un dia
mant accolés dans le chaton d'une bague. 

De Ketty, de lady Nell, de tout le monde, ce 
fut un en d'enthousiasme : 

— La bague de fiançailles ! 
Bréval perdit toute présence d'esprit et resta 

muet de surprise. Une, rougeur soudaine lui 
brûla les joues et les oreilles. Et, comme si la 
valetaille n'eût attendu que ce signal, une 
bruyante détonation de bouchons de Champa
gne ac'uei-a de mettre en désarroi les idées de 
notre ami. L'ovation éclata. Instantanément 
pleines, toutes les coupes se levèrent pour 
boire aux fiancés. Ketty, debout et triom
phante, souriait et répondait aux félicitations 
aux toasts et aux hourras. Une seconde, Bré
val eut la pensée de protester ; mais le moyen 
de s'expliquer devant tant de gens, témoins 
de ses assiduités, sans sombrer dans la honte 
du parjure ou dahs le ridicule du jobard ? 
F.jierdu, inconscient, il choquait machinale
ment sa coupe aux coupes tendues vers lui et 
chaque heurt du cristal consacrait la dup^fie. 

Sa confusion elle-même, romanesquement 
interprétée, passa pour la manifestation d'une 
passion profonde. Il était pris au piège, cette 
fois, et bien pris. Aussi fit-il la seule chose 
décente qui lui restait à faire : contre fortune 
bonne mine. Il se soumit à ces fiançailles for
cées 

— Je conviens que ce fut là le tour de passe-
passe de fières escamoteuses, m'accorda Cha
try ; mais cette mésaventure ne me désarme 
pas et si Bréval devient un mari malheureux, 
je ne le plaindrai guère. 

CHARLES FOLEY. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 3 mars. — Les ministres se sorti 

réunis, ce matin, à l'Elysée, sous la présiden
ce de M. Loubet. 

LA LOI DES FINANCES 
Le ministre des finances a entretenu ses 

collègues des divers articles de la loi de nV> 
nances qui restent a examiner par la Cham
bre. A ce propos, le conseil a été unanime à 
exprimer le voeu que le budget fût voté au 
Palais-Bourbon avant la fin de la semaine. 
pour éviter un nouveau douzième provisoire^ 

Le ministre des finances a ensuite rendu 
compte au conseil de rémission d'obligations 
à court terme, autorisée par la loi du 26 fé
vrier dernier. 

Le nombre et l'importance des souscrip
tions ont été tels, que la somme de cent nul-
lions demandée par le ministre est, dès a. 
présent, couverte. 

BEURRE * MARGARINE 
Le ministre de l'agriculture a été autorisé 

à déposer un projet de loi concernant la ré
pression de la fraude dans le commerce du 
beurre et la fabrication de la margarine». 

Patriotisme Bourgeois 
Nos armateurs ont un patriotisme tout par

ticulier. Ils changent de pavillon comme de 
chemise. Toutes ies couleurs leur sont bon
nes lorsqu il s agit de couvrir leurs marchan
dises. 

Jusqu'ici ils pouvaient naviguer sans se 
préoccuper du fret. La cargaison était le 
moindre de leui-s soucis. Les chargements 
ies plus illusoires suflisaient a ju^tiMer ie dé
placement de leurs bateuux. Les jiiimes que 
leur seivait l'Etat défrayaient leurs action-
nu ires. 

Or. le parlement a change cela. U a rogné 
les subventions. 11 a trouvé que nos bons ar
mateur; manquaient peut-être un peu d'ini
tiative et comptaient trop sur les grives tou
tes rôties. Il a donc exigé que les vieilles car
casses mûres pour la démolition,fissent place 
a des coques neuves, mais il avait compté 
sans son note. 

— \h '. c'est comme ça, ont répondu les ar
mateurs. Vous troublez notre quiétude. Fort 
bien, nous vous lâchons. Nous allons chez le 
voisin nous faire rebaptiser. 

Quelques gros l'ont déjà fait, les armateurs 
du M Patria «• notamment. I.es autres sui
vront-ils cet exemple ? C'est probable car, en 
fait de patriotisme, les capitalistes de toute 
étiquette politique ne connaissent que leur 
intéiét personnel. 

C,SL e t ; T -^ 
LES ACCIbESTS DU TRAVAIL. 

Il résulte du recensement lail par le ministère 
du commerce que .e> ordonnance* et les juge
ments rendus par ies tribunaux de première ins
tance, en verlu de l'article 10 de la loi dif 9 avril 
1898 sur les accidents du travail, pendant le qua
trième trimestre 1908. s'élèvent à l.hoi. 

Ce total comprend i'12 affaires relatives à des 
cas de mort. 5j a des cas d'incapacité permanente 
totale, ei 2.987 S des cas d incapacité permanente 
partielle. 

—o— 
OSGLES A D1AMASTS. 

VouLez-vous être S dernière mode américaine ? 
Faites-vous sertir des diamants dans chacun des 
ongles de la main. L'opération n'est ni longue ni 
douloureuse, comme vous pourriez peut-être le 
croire. 

M. llultzman. un grand bijoutier new-yorkais, 
l'initiateur de la nouvelle mode, enchâsse dans 
les ongles de ses clientes un diamant d'un* huitiè
me de carat, en moins d'une minute. 

Trois petits coups de scie, deux coups de lime, 
et te tour est joué ! 

Plusieurs dames de milliardaires portent ainsi 
pour deux ou trois mille dollars de pierres pré
cieuses au bout de leurs doigts. Une étoile des ca
fés-concerts de Broadway s est fait dernièrement 
incruster quinze brillants d'un dixième de carat 
dans l'ongle des pouces, et deux rubis dans cha
cun des autres doiRts. 

On cite aussi une actrice connue au pays des 
dollars dont les on Blés des mains et des pieds sont 
garnis de cent soixante-cinq diamants d'une va
leur, dit-on, de plus de 100.UUO tr. 

Ajoutons que tous les dix mois environ, et c'est 
là le plus sérieux inconvénient de la mode dont il 
s'agit, on doit recommencer l'opération, les on
gles, en poussant, finissant par déchausser la pier
re. Mais une mode aussi ridicule durera-t-elle seu
lement dix mois T 

AVIS IMPORTANT 

Afin d'évité* tous retards, adresser, sans 
indication de noms propres : 

To'at ce qui concerne la rédaction, a M. 
le Rédacteur en chef ; 

Tout ce qui concerne l'administration, k 
M. l'Administrateur. 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS 
Paris, s mars. — La séance s'ouvre à deux n 

res. sous la présidence de M. BOURGEOIS. 

La Loi de Finances 
L'ordre du jour appelle la suite de la 

sion du budget (suite de la loi des finances}. 

Les Cours d'appel 
LE PRESIDENT rappelle que la Chambre s'est 

arrêtée hier à l'article 4Î C 
M. Ui-IVLQUIER demande S la Chambre d* 

disjoinure cet article concernant les cours d'ap
pel-

M. LAROUIER appuie cet amendement parce 
que la réforme proposée par le gouvernement dé-
sorguiiiseruil les tribunaux. 

NI. CLEMENTEL approuve la réforme et con> 
bat la dtstoncUon. 

La réforme proposée assurera, dit-il, l'exercice 
de ia Justice et fera disparaître certaines sine1 

M. DU PER1ER DE L\RSAN critique les créai 
lions de chambras d'appel prévues a l'article afl 
question, cette création visant tout particulière* 
ment la ville de Paris. 

M. VALUE répond que l'article « ne lèse att" 
cun intérêt. En abaissant S 18, au lieu ds S* • 
bres. le nombre des magistrats des cours < 
d'Agen. de Besançon, de Grenoble et de P 
on ne retire rien de l'importance ds ces cours. 

Le ministre conclut au rejet de l'amendement. 
1. amenderaient est rejeté par +87 voix contre 96. 
M. PERETr demande que le nombre des conseil

lers à ia cour d'appel de PoiUers soit porté à Ut 
au lieu de Ti, comme dit f article *2. 

Sur la demande de M. VALLE, l'amendement 
est retiré et 1 article 42 etc. adopté. 

LES POMPIERS 
La Chambre adopte l'article 43 facilitant aux 

j employés des'journaux oitlicieU le moyen de se 
, constituer une retraite, af.nsi que l'article 43 A, 

concernant les sapeurs-pompiers dont le temps 
passé sous ies drapeaux comptera désormais dans 
le calcul des années de service que doivent réu
nir ces pompiers pour pouvoir prétendre à la 
médaille d'hoiuieur. 

M Tnoi'lN demande que ces dispositions 
soient applicables a l'Algérie '. mais, sur une 
ooservution de M. Douraer, il n'insiste pas. 

Les articles 44 à 48, relatifs S l'armée, son! 
adoptés après des observations de M. de Grand-
maison. 

D e m a n d e d e m é d a i l l e s mi l i ta ires 
M. SCHNEIDER propose d'Instituer une mé

daille commémoraUve du sièfre de Belfort. 
*M. DOL'MER combat l'ameiniemeut, astunanl 

qu'il serait ridicule de rappeler au monde les Me 
tes événements de 1870. 

fl conclut au rejet, de lainenctement. 
M. BAUDET insiste en laveur des défenseurs dt 

Chaieaudun fRiresj. 
M. Il MEL dil qu'il ne manque pas d'autres vil' 

le» qui se so'it bien défendues. 
M. COl.LIARD. — Partout on n'est bien détende 

en France. 
L'amendement est repoussé S mains levées. 
Les articles 4* a jo sont adoptés. lis visent les 

écoles françaiate d'Athènes et de Rome, ainsi (ps* 
les lycée., et tfoliéges. 
LE TRAITEMENT DES INSTITUTEURS 
Sur l article 51. fixant à l.Ouu tr. le traitement 

de-, instituteurs stagiaires et à l.tOO fr. celui des 
instituteurs de âe classe. M. CHAUMIE tait con* 
naître ta décision prise par le gouviarnement, d'ac
cord avec ta commission du budget,. 

Le gouvernement présente un projet sur l'avan
cement, en laveur duquel il demande que ia dis
cussion vienne a bref délai. 

Ce piojei'va être examiné par .a. commission de 
renseignement et le rapporteur a promis de dé
poser son rapport très prochainement Le ministre 
ajoute qu'il demandera au Sénat de voter ce pro
jet rapidement. 

M. BEI'MALE expUque que le projet ne pouvait 
être inséré dans la loi de finances, car la réforme 
qu il comporte doit être mûrement étudiée. 

L'orateur, qui est rapporteur, renouvelle k le 
tribune la promesse de déposer son rapport le ptua 
vite possiiile. 

11 demande au ministre de basée les nominations 
d'instituteurs et insUtutrices en 1£03 sur les nou
velles dispositions de son projet. 

CAH.NALD accepte ce projet dans son intégrité. 
M. CHAUMIE accepte également. 
CHARPENTIER demande au ministre de lairS 

disparaître da ns le plus bref délai possible l'injus
tice dont son victimes les insututeurs qui nonl 
pas changé de classes depuis longtemps 

M. CHAUMIE répond nue la sltuaUon de ce» Ins
tituteurs fait l'objet de dispositions spéciales dans 
son projet. 

L'article 51 est adopté avec une addition de texte 
proposée par la commission, d'accord avec le gou1 

vernement. 
Les agents auxiliaires des postes 
VIOLETTE propose un article additionnel 

comportant l'avancement des agents auxiliaires' 
des postes. 

M. ROUVIER invite M. Violette S 
son amendement en proposiuon de loi. 

M. DOUMER estime que c'est le gouve 
qui doit prendre l'initiative de ces sortes de pro
jets. 

M. ROUVIER invoque le règlement qui laterdM 
aux députés de présenter des amendements ayant 
une répercussion sur les budgets futurs. 

VIOLETTE insiste. 
L'amendement est rejeté par 343 voix contre 188. 
On adopte les articles 52, 53, 56. 
L'article 54 A est disjoint: on adopte rarttcls 

M B fixant I» composition des cours d'aooet de 

in.yOts.Cc
to.it

